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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM) a été 
ouverte à la signature à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982 et 
est entrée en vigueur le 16 novembre 1994 (le 11 mai 1996 pour la France). 
Elle établit un cadre juridique global régissant tous les espaces marins et les 
utilisations des ressources de la mer. Depuis sa ratification par le Tchad le 
14 août 2009, 160 États ou entités sont actuellement parties à la convention 
(dont l’Union européenne). 

Pour régler les différends auxquels pourraient donner lieu son 
interprétation et son application, la convention a prévu quatre voies 
différentes, dont le choix est laissé aux États : 

– le Tribunal international du droit de la mer (TIDM) ; 

– la Cour internationale de justice ; 

– l’arbitrage conformément aux dispositions de l’annexe VII de la 
CNUDM ; 

– l’arbitrage spécial dans le cadre de l’annexe VIII de la CNUDM. 

Le tribunal est un organe juridictionnel indépendant créé par 
l’annexe VI de la CNUDM. Le tribunal peut être également saisi en vertu 
de tout autre accord lui conférant une compétence spécifique. Il possède la 
personnalité juridique et a son siège à Hambourg (R.F.A.). Il comprend 
vingt-et-un juges, élus au scrutin secret par les États parties à la convention. 
Ils se répartissent en plusieurs chambres : notamment, la chambre pour le 
règlement des différends relatifs aux fonds marins, la chambre pour le 
règlement des différends relatifs aux pêcheries, la chambre pour le 
règlement des différends relatifs au milieu marin et la chambre pour le 
règlement des différends relatifs à la délimitation maritime. Les juges 
doivent être des personnes jouissant de la plus haute réputation 
d’impartialité et d’intégrité et possédant une compétence notoire dans le 
domaine du droit de la mer. En outre, la représentation des principaux 
systèmes juridiques du monde et une représentation géographique équitable 
entre les cinq groupes géographiques définis par l’assemblée générale de 
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Nations Unies doivent être assurées dans la composition du tribunal. Les 
membres du tribunal sont élus pour neuf ans et sont rééligibles, les 
fonctions d’un tiers des membres prenant fin tous les trois ans. Le Président 
du tribunal est actuellement un ressortissant de la République du Cap Vert, 
M. José Luis Jesus ; la France compte un juge en la personne de M. Jean-
Pierre Cot, ancien ministre, qui a été élu en 2002 par la réunion des États 
parties à la CNUDM, pour une durée de neuf ans (son mandat expirera le 
30 septembre 2011).  

L’article 10 de l’annexe VI de la CNUDM portant statut du TIDM 
précise que « dans l’exercice de leurs fonctions les membres du tribunal 
jouissent des privilèges et immunités diplomatiques ». L’accord vise ainsi à 
préciser les privilèges et immunités dont doivent jouir non seulement les 
membres du tribunal pour qu’ils puissent exercer en toute indépendance 
leurs fonctions auprès du tribunal, mais aussi ceux dont bénéficient les 
fonctionnaires du tribunal et les avocats, conseils et experts appelés à 
exercer leurs fonctions lors d’une procédure particulière.  

L’accord contient essentiellement des dispositions sur l’inviolabilité 
des locaux du tribunal (article 3), l’immunité du tribunal lui-même et de ses 
biens, avoirs et fonds (article 5), l’inviolabilité de ses archives (article 6), 
les privilèges, immunités et facilités dont bénéficie sa correspondance 
officielle (article 8), les facilités d’ordre fiscal, douanier et financier qui lui 
sont accordées (article 9 à 12), les immunités et privilèges concernant les 
membres du tribunal (article 13), ses fonctionnaires (article 14), les experts 
qui peuvent être désignés dans une instance (article 15) ainsi que les agents, 
conseils et avocats auprès du tribunal (article 16), les témoins, experts et 
personnes accomplissant des missions sur l’ordre du tribunal (article 17). 
Ces dispositions ne diffèrent en rien des dispositions habituelles en la 
matière concernant d’autres juridictions internationales, et se retrouvent en 
particulier dans l’accord sur les privilèges et immunités de la Cour pénale 
internationale, adopté le 9 septembre 2002 à New York, signé par la France 
le 10 septembre 2002 et entré en vigueur en France le 22 juillet 2004, son 
approbation ayant été autorisée par la loi n° 2003-1367 du 31 décembre 
2003. 

L’accord contient enfin un article 25 qui formalise l’articulation entre 
ses propres dispositions et celles contenues dans « tout accord spécial 
conclu entre le tribunal et un État partie », référence implicite (et d’ailleurs 
croisée : l’article 32 de l’accord de siège renvoie à cet accord) à l’accord de 
siège conclu entre le TIDM et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, relativement au même sujet (article 5 : inviolabilité du 
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district du siège ; article 8 : immunité du tribunal, de ses biens et de ses 
avoirs ; article 9 inviolabilité des archives du tribunal ; article 15 : 
exonération d’impôts et de droits de douane et des restrictions à 
l’importation ou à l’exportation ; article 16 : facilités d’ordre financier ; 
article 18 : privilèges et immunités des membres et des fonctionnaires du 
tribunal ; article 19 : privilèges et exonérations concernant les impôts et 
droits accordés aux membres et aux fonctionnaires du tribunal ; article 20 : 
privilèges et immunités, facilités et prérogatives accordés aux experts ; 
article 21 : privilèges et immunités, facilités et prérogatives accordés aux 
agents représentant les parties, conseils et avocats désignés pour plaider 
devant le tribunal ; article 22 : privilèges, immunités et facilités accordés 
aux témoins, experts et personnes accomplissant des missions sur ordre du 
tribunal). 

L’accord sur les privilèges et immunités du Tribunal international du 
droit de la mer a été adopté par la septième réunion des États parties, le 
23 mai 1997 ; il a été déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations unies et ouvert à la signature au siège de l’ONU pendant 
vingt-quatre mois à compter du 1er juillet 1997. Il est entré en vigueur le 
30 décembre 2001, soit trente jours après la date de dépôt du dixième 
instrument de ratification ou d’adhésion. À la date de la clôture de la 
signature, vingt-et-un États l’avaient signé. Au 21 janvier 2010, trente-huit 
États l’avaient ratifié ou y avaient adhéré.  

Telles sont les principales observations qu’appelle l’accord sur les 
privilèges et immunités du Tribunal international du droit de la mer qui, 
comportant des dispositions de nature législative, est soumis au Parlement 
en vertu de l’article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’adhésion à l’accord sur les 
privilèges et immunités du Tribunal international du droit de la mer, 
délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté 
à l’Assemblée nationale par le ministre des affaires étrangères et 
européennes, qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la 
discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’adhésion à l’accord sur les privilèges et immunités du 
Tribunal international du droit de la mer, adopté à New York le 23 mai 
1997, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2010. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre des affaires étrangères 

et européennes 
 

Signé : Bernard KOUCHNER 
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A C C O R D

sur les privilèges et immunités

du Tribunal international du droit de la mer

Les Etats Parties au présent Accord,
Considérant que la Convention des Nations Unies sur le droit

de la mer porte création du Tribunal international du droit de la
mer ;

Considérant que le Tribunal doit jouir, sur le territoire de
chaque Etat Partie, de la capacité juridique et des privilèges et
immunités qui lui sont nécessaires pour exercer ses fonctions ;

Rappelant que le Statut du Tribunal stipule en son article 10
que, dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Tribunal
jouissent de privilèges et immunités diplomatiques ;

Considérant que les personnes participant à la procédure ainsi
que les fonctionnaires du Tribunal doivent jouir des privilèges
et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute
indépendance leurs fonctions auprès du Tribunal,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Emploi des termes
Aux fins du présent Accord :
a) On entend par « Convention » la Convention des Nations

Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 ;
b) On entend par « Statut » le Statut du Tribunal international

du droit de la mer, reproduit dans l’annexe VI de la Conven-
tion ;

c) On entend par « Etats Parties » les Etats Parties au
présent Accord ;

d) On entend par « Tribunal » le Tribunal international du
droit de la mer ;

e) On entend par « membres du Tribunal » les membres élus
du Tribunal ou toute personne choisie conformément à
l’article 17 du Statut aux fins d’une affaire déterminée ;

f) On entend par « greffier » le greffier du Tribunal ou tout
fonctionnaire du Tribunal qui assure les fonctions de greffier ;

g) On entend par « fonctionnaires du Tribunal » le greffier et
les autres membres du personnel du greffe ;

h) On entend par « Convention de Vienne » la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.

Article 2

Personnalité juridique du Tribunal
Le Tribunal possède la personnalité juridique. Il a la capa-

cité :
a) De contracter ;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens immobiliers et mobi-

liers ;
c) D’ester en justice.

Article 3

Inviolabilité des locaux du Tribunal
Les locaux du Tribunal sont inviolables, sous réserve des

conditions qui pourraient être arrêtées d’un commun accord
avec l’Etat Partie concerné.

Article 4

Drapeau et emblème

Le Tribunal a le droit d’arborer son drapeau et son emblème
dans ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage officiel.

Article 5

Immunité du Tribunal et de ses biens, avoirs et fonds

1. Le Tribunal jouit de l’immunité de toute forme de pour-
suites, sauf dans la mesure où il y renonce expressément dans
un cas particulier. Il est toutefois entendu qu’une renonciation à
l’immunité ne saurait s’appliquer à des mesures d’exécution.

2. Les biens, avoirs et fonds du Tribunal, où qu’ils se
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perqui-
sition, réquisition, confiscation, saisie, expropriation et de toute
autre forme de contrainte procédant d’une mesure des pouvoirs
exécutif, administratif, judiciaire ou législatif.

3. Les biens, avoirs et fonds du Tribunal sont exempts de
toute restriction, réglementation, contrôle et de tout moratoire de
quelque nature que ce soit dans la mesure nécessaire pour lui
permettre de s’acquitter de ses fonctions.

4. Le Tribunal souscrit une assurance au tiers pour les véhi-
cules dont il est propriétaire ou qui sont utilisés pour son
compte, comme l’exigent les lois et règlements de l’Etat dans
lequel lesdits véhicules sont utilisés.

Article 6

Archives

Les archives du Tribunal et tous les documents lui apparte-
nant ou en sa possession sont inviolables en toutes circonstances
où qu’ils se trouvent. L’Etat Partie dans lequel se trouvent ces
archives et documents est informé de l’endroit où ils sont entre-
posés.

Article 7

Cas dans lesquels le Tribunal exerce ses fonctions
en dehors du siège

Lorsque le Tribunal juge souhaitable de siéger ou d’exercer
autrement ses fonctions en dehors du siège, il peut conclure
avec l’Etat concerné un accord en vue de la fourniture des ins-
tallations qui lui permettront de s’acquitter de ses fonctions.

Article 8

Communications

1. Aux fins de ses communications et de sa correspondance
officielles, le Tribunal bénéficie, sur le territoire de chaque Etat
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Partie dans la mesure compatible avec les obligations inter-
nationales à la charge de l’Etat concerné, d’un traitement au
moins aussi favorable que celui qui est accordé par cet Etat à
toute autre organisation intergouvernementale ou mission diplo-
matique en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appli-
quant au courrier et aux diverses formes de communications et
correspondance.

2. Le Tribunal peut utiliser tous les moyens de communica-
tion appropriés et employer des codes ou un chiffre pour ses
communications ou sa correspondance officielles. Les communi-
cations et la correspondance officielles du Tribunal sont invio-
lables.

3. Le Tribunal a le droit d’expédier et de recevoir de la cor-
respondance et d’autres documents ou communications par
courrier ou valises scellées, qui bénéficient des mêmes privi-
lèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplo-
matiques.

Article 9

Exonération d’impôts et de droits de douane
et des restrictions à l’importation ou à l’exportation

1. Le Tribunal, ses avoirs, revenus et autres biens, de même
que ses opérations et transactions, sont exonérés de tout impôt
direct. Il demeure entendu, toutefois, que le Tribunal ne deman-
dera pas l’exonération d’impôts qui représentent, en fait, la
rémunération de services d’utilité publique.

2. Le Tribunal est exonéré de tous droits de douane et impôts
sur le chiffre d’affaires à l’importation et exempté de toutes
prohibitions et restrictions d’importation ou d’exportation à
l’égard d’objets importés ou exportés par lui pour son usage
officiel.

3. Les articles ainsi importés ou achetés en franchise ne
seront pas vendus ou autrement aliénés sur le territoire d’un
Etat Partie, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par
le gouvernement de cet Etat Partie. Le Tribunal est en outre
exempté de tout droit de douane et impôts sur le chiffre d’af-
faires à l’importation et de toutes prohibitions et restrictions
d’importation et d’exportation touchant ses publications.

Article 10

Remboursement des droits et/ou taxes

1. Le Tribunal ne revendique pas, en principe, l’exonération
des droits et taxes entrant dans le prix des biens mobiliers ou
immobiliers et des taxes perçues pour services fournis. Cepen-
dant, quand il effectue pour son usage officiel des achats impor-
tants de biens et d’articles ou de services dont le prix comprend
des droits et taxes de cette nature, les Etats Parties prendront les
dispositions administratives appropriées en vue de l’exonérer de
ces droits et taxes ou lui rembourser le montant des droits et/ou
taxes acquittés.

2. Les articles ainsi achetés en franchise ou faisant l’objet de
remboursement ne sont pas vendus ou autrement aliénés, si ce
n’est aux conditions énoncées par l’Etat Partie qui a accordé
l’exonération ou le remboursement. Il n’est accordé aucune exo-
nération ni aucun remboursement à raison de la rémunération de
services d’utilité publique fournis au Tribunal.

Article 11

Régime fiscal

1. Les traitements, émoluments et indemnités versés aux
membres et aux fonctionnaires du Tribunal sont exemptés de
tout impôt.

2. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est
subordonnée à la résidence de l’assujetti, les périodes pendant
lesquelles les membres ou fonctionnaires du Tribunal se
trouvent sur le territoire d’un Etat pour l’exercice de leurs fonc-
tions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence
si ces membres ou fonctionnaires jouissent de privilèges, immu-
nités et facilités diplomatiques.

3. Les Parties au présent Accord ne sont pas tenues
d’exempter de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes ver-
sées aux anciens membres et aux anciens fonctionnaires du Tri-
bunal.

Article 12

Levée de toutes restrictions en matière de change

1. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou
moratoire financiers, et dans l’exercice de ses activités :

a) Le Tribunal peut détenir des fonds, des devises quel-
conques ou de l’or et avoir des comptes en n’importe quelle
monnaie ;

b) Le Tribunal peut transférer librement ses fonds, son or ou
ses devises d’un pays dans un autre ou à l’intérieur d’un pays
quelconque et convertir toutes devises détenues par lui en toute
autre monnaie ;

c) Le Tribunal peut recevoir, détenir, négocier, transférer ou
convertir les cautions et autres garanties financières et procéder
à cet égard à toutes autres opérations.

2. Dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus au para-
graphe 1 ci-dessus, le Tribunal tiendra compte de toutes repré-
sentations de tout Etat Partie, dans la mesure où il estimera
pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres inté-
rêts.

Article 13

Membres du Tribunal

1. Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Tri-
bunal jouissent des privilèges, immunités, facilités et préroga-
tives accordés aux chefs de mission diplomatique en vertu de la
Convention de Vienne.

2. Les membres du Tribunal et les membres de leur famille
vivant à leur foyer auront toutes facilités pour quitter le pays où
ils se trouvent, ainsi que pour accéder au pays où siège le Tri-
bunal et en sortir. Au cours des déplacements liés à l’exercice
de leurs fonctions, ils jouissent, dans tous les pays qu’ils
doivent traverser, de tous les privilèges, immunités et facilités
accordés par ces pays aux agents diplomatiques en pareille cir-
constance.

3. Si, afin de se tenir à la disposition du Tribunal, les
membres du Tribunal, leurs conjoints et les membres de leur
famille et les autres personnes vivant à leur foyer résident dans
tout pays autre que celui dont ils sont ressortissants ou résidents
permanents, ils jouissent des privilèges, immunités et facilités
pendant la période durant laquelle ils y résident.

4. Les membres du Tribunal jouissent, pour eux-mêmes et les
membres de leur famille vivant à leur foyer, des mêmes facilités
de rapatriement en période de crise internationale que celles
accordées aux agents diplomatiques en vertu de la Convention
de Vienne.

5. Les membres du Tribunal souscrivent une assurance au
tiers pour les véhicules dont ils sont propriétaires ou qu’ils uti-
lisent, comme l’exigent les lois et règlements de l’Etat dans
lequel lesdits véhicules sont utilisés.

6. Les paragraphes 1 à 5 du présent article restent applicables
aux membres du Tribunal après leur remplacement s’ils conti-
nuent d’exercer leurs fonctions conformément au paragraphe 3
de l’article 5 du Statut.

7. En vue d’assurer aux membres du Tribunal une complète
liberté de parole et une complète indépendance dans l’exercice
de leurs fonctions, l’immunité de toute forme de poursuites pour
les paroles, les écrits et tous les actes découlant de l’accomplis-
sement de leurs fonctions continue à leur être accordée même
lorsqu’ils ne sont plus membres du Tribunal ou qu’ils ont cessé
d’exercer leurs fonctions.

Article 14

Fonctionnaires

1. Dans l’exercice de ses fonctions, le greffier jouit des privi-
lèges, immunités et facilités diplomatiques.

2. Les autres fonctionnaires du Tribunal jouissent dans les
pays où ils séjournent pour les besoins de leur service, ou dans
ceux qu’ils traversent pour ce même motif, des privilèges,
immunités et facilités qu’exige l’exercice indépendant de leurs
fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de
leurs effets personnels ;

b) Du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs
effets à l’occasion de leur première prise de fonctions dans le
pays concerné, et de les réexporter en franchise dans le pays de
leur domicile ;
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c) De l’exemption de toute inspection de leurs effets person-
nels à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que les
effets contiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur
usage personnel ou des articles dont l’importation ou l’exporta-
tion est prohibée par la loi ou relève de la réglementation de
l’Etat Partie concerné en matière de quarantaine. Dans ce cas, il
est procédé à l’inspection en présence du fonctionnaire
concerné ;

d) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de
leurs paroles, de leurs écrits et de tous les actes accomplis par
eux dans l’exercice de leurs fonctions. Cette immunité continue
à leur être accordée même après qu’ils ont cessé d’exercer leurs
fonctions ;

e) De l’exemption de toute obligation relative au service
national ;

f) Pour eux-mêmes et les membres de leur famille vivant à
leur foyer, de l’exemption des mesures restrictives relatives à
l’immigration et des formalités relatives à l’enregistrement des
étrangers ;

g) Des mêmes privilèges et facilités de change que ceux
accordés aux fonctionnaires d’un rang comparable appartenant
aux missions diplomatiques accréditées auprès du gouvernement
concerné ;

h) Pour eux-mêmes et les membres de leur famille vivant à
leur foyer, des mêmes facilités de rapatriement que celles qui
sont accordées en période de crise internationale aux agents
diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne.

3. Les fonctionnaires du Tribunal sont tenus de souscrire une
assurance au tiers pour les véhicules dont ils sont propriétaires
ou qu’ils utilisent, comme l’exigent les lois et règlements de
l’Etat dans lequel lesdits véhicules sont utilisés.

4. Le Tribunal informe tous les Etats Parties des catégories
de fonctionnaires auxquelles s’appliquent les dispositions du
présent article. Les noms des fonctionnaires compris dans ces
catégories leur sont communiqués périodiquement.

Article 15

Experts désignés conformément
à l’article 289 de la Convention

Les experts désignés conformément à l’article 289 de la
Convention jouissent, pendant la durée de leur mission, y
compris le temps du voyage, des privilèges, immunités et faci-
lités nécessaires pour garantir leur indépendance dans l’exercice
de leurs fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de
leurs effets personnels ;

b) De l’exemption de toute inspection de leurs effets person-
nels, à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que
les effets contiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur
usage personnel ou des articles dont l’importation ou l’exporta-
tion est prohibée par la loi ou relève de la réglementation de
l’Etat Partie concerné en matière de quarantaine. Dans ce cas, il
est procédé à l’inspection en présence de l’expert concerné ;

c) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de
leurs paroles ou de leurs écrits et des actes accomplis dans
l’exercice de leurs fonctions. Cette immunité continue à leur
être accordée même après qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonc-
tions ;

d) Inviolabilité de tous documents et papiers ;
e) De l’exemption des mesures restrictives relatives à l’immi-

gration et des formalités relatives à l’enregistrement des étran-
gers ;

f) Des mêmes facilités, en ce qui concerne les restrictions
monétaires et de change, que celles accordées aux représentants
de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire ;

g) Des mêmes facilités de rapatriement en période de crise
internationale que celles accordées aux agents diplomatiques en
vertu de la Convention de Vienne.

Article 16

Agents, conseils et avocats

1. Les agents, conseils et avocats auprès du Tribunal
jouissent, pendant la durée de leur mission, y compris lors des
voyages effectués dans le cadre de missions, des privilèges,
immunités et facilités qu’exige l’exercice indépendant de leurs
fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de
leurs effets personnels ;

b) De l’exemption de toute inspection de leurs effets person-
nels, à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que
les effets contiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur
usage personnel ou des articles dont l’importation ou l’exporta-
tion est prohibée par la loi ou relève de la réglementation de
l’Etat Partie concerné en matière de quarantaine. Dans ce cas, il
est procédé à l’inspection en présence de l’agent, du conseil ou
de l’avocat concerné ;

c) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de
leurs paroles, de leurs écrits et de tous les actes accomplis par
eux dans l’exercice de leurs fonctions de représentants des Par-
ties devant le Tribunal, immunité qui subsiste après que les
intéressés ont cessé d’exercer leurs fonctions ;

d) De l’inviolabilité de tous documents et papiers ;
e) Du droit de recevoir des papiers ou de la correspondance

par courrier ou par valises scellées ;
f) De l’exemption de toutes mesures restrictives relatives à

l’immigration et de toutes formalités d’enregistrement des étran-
gers ;

g) Des mêmes facilités concernant leurs effets personnels et
leurs transactions monétaires ou de change que celles qui sont
accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mis-
sion officielle temporaire ;

h) Des mêmes facilités de rapatriement en période de crise
internationale que celles accordées aux agents diplomatiques en
vertu de la Convention de Vienne.

2. Une fois que les Parties à la procédure devant le Tribunal
lui ont notifié la désignation d’un agent, conseil ou avocat, le
greffier signe un certificat attestant le statut du représentant,
lequel est valable pour une période raisonnable requise par la
procédure.

3. Les autorités compétentes de l’Etat concerné accordent les
privilèges, immunités, facilités et prérogatives aux agents,
conseils et avocats visés au présent article, au vu du certificat
mentionné au paragraphe 2.

4. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est
subordonnée à la résidence de l’assujetti, les périodes pendant
lesquelles les agents, conseils ou avocats se trouvent sur le terri-
toire d’un Etat pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas
considérées comme des périodes de résidence.

Article 17

Témoins, experts et personnes
accomplissant des missions

1. Les témoins, experts et personnes qui accomplissent des
missions sur l’ordre du Tribunal jouissent, pendant la durée de
leur mission, y compris lors des voyages effectués dans le cadre
de missions, des privilèges, immunités et facilités prévus aux
alinéas a) à f) de l’article 15.

2. Les témoins, experts et personnes accomplissant des mis-
sions bénéficient de facilités de rapatriement en période de crise
internationale.

Article 18

Nationaux et résidents permanents

Sous réserve des privilèges et immunités supplémentaires
pouvant être accordés par l’Etat Partie concerné, et sans préju-
dice de l’article 11, toute personne bénéficiant de privilèges et
immunités en vertu du présent Accord ne jouit, sur le territoire
de l’Etat Partie dont elle a la nationalité ou dans lequel elle a le
Statut de résident permanent, que de l’immunité de toute forme
de poursuites et de l’inviolabilité à raison de ses paroles, de ses
écrits et de tous les actes accomplis par elle dans l’exercice de
ses fonctions. Cette immunité continue à lui être accordée
même après qu’elle a cessé d’exercer des fonctions au Tribunal.

Article 19

Respect des lois et règlements

1. Les privilèges, immunités, facilités et prérogatives prévus
aux articles 13 à 17 du présent Accord sont accordés aux per-
sonnes concernées, non à leur avantage personnel mais afin de
garantir leur indépendance dans l’exercice des fonctions qu’elles
remplissent auprès du Tribunal.
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2. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les
personnes visées aux articles 13 à 17 sont tenues de respecter
les lois et règlements de l’Etat Partie où elles séjournent pour
les besoins de leur service, ou de ceux qu’elles traversent pour
ce même motif. Elles sont tenues également de ne pas s’im-
miscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

Article 20

Levée de l’immunité

1. Dans la mesure où les privilèges et immunités prévus dans
le présent Accord sont accordés aux personnes concernées non à
leur avantage personnel mais dans l’intérêt de la bonne adminis-
tration de la justice, l’autorité compétente a le droit et le devoir
de lever l’immunité de la personne mise en cause dans toute
affaire où, de l’avis de l’Etat Partie, cette immunité empêcherait
que justice soit faite et s’il estime que l’immunité peut être
levée sans porter préjudice à la bonne administration de la jus-
tice.

2. A cette fin, l’autorité compétente en ce qui concerne les
agents, conseils et avocats représentant un Etat Partie à la pro-
cédure devant le Tribunal ou nommés par un tel Etat est l’Etat
concerné. En ce qui concerne les autres agents, conseils et avo-
cats, le greffier, les experts désignés conformément à
l’article 289 de la Convention et les témoins, experts et per-
sonnes accomplissant des missions, le Tribunal est l’autorité
compétente. Dans le cas des autres fonctionnaires du Tribunal,
l’autorité compétente est le greffier, agissant avec l’accord du
Président du Tribunal.

Article 21

Laissez-passer et visas

1. Les Etats Parties reconnaissent et acceptent comme titres
valides de voyage les laissez-passer des Nations Unies délivrés
aux membres et aux fonctionnaires du Tribunal ou aux experts
nommés conformément à l’article 289 de la Convention.

2. Les demandes de visa (lorsque des visas sont nécessaires)
émanant des membres du Tribunal et du greffier doivent être
examinées dans les plus brefs délais possibles. Les demandes de
visa émanant de toute autre personne titulaire du laissez-passer
visé au paragraphe 1 du présent article ou ayant droit à un tel
laissez-passer et des personnes visées aux articles 16 et 17
doivent, lorsqu’elles sont accompagnées d’un certificat attestant
que ces personnes voyagent pour le compte du Tribunal, être
examinées dans les plus brefs délais possibles.

Article 22

Libre déplacement

Aucune restriction d’ordre administratif ou autre n’est
apportée au libre déplacement des membres du Tribunal ni des
autres personnes visées aux articles 13 à 17 qui se rendent au
siège du Tribunal ou en tout autre lieu où le Tribunal siège ou
exerce autrement ses fonctions ou en reviennent.

Article 23

Maintien de la sécurité
et de l’ordre public

1. Lorsqu’un Etat Partie estime nécessaire de prendre, sans
préjudice de l’indépendance et du bon fonctionnement du Tri-
bunal, des mesures pour assurer la sécurité ou le maintien de
l’ordre dans le pays, conformément au droit international, cet
Etat Partie consulte le Tribunal aussi rapidement que possible
afin de déterminer d’un commun accord les mesures nécessaires
pour assurer la protection de celui-ci.

2. Le Tribunal coopère avec le gouvernement de l’Etat Partie
en vue d’éviter que ses activités ne portent préjudice à la
sécurité ou à l’ordre public dudit Etat.

Article 24

Coopération avec les autorités des Etats Parties

Le Tribunal collabore, à tout moment, avec les autorités
compétentes des Etats Parties en vue de faciliter l’application de

la législation de ces Etats et d’éviter tout abus auquel pourraient
donner lieu les privilèges, immunités, facilités et prérogatives
visés dans le présent Accord.

Article 25

Rapports avec les accords spéciaux

Lorsqu’une disposition du présent Accord et une disposition
de tout accord spécial conclu entre le Tribunal et un Etat Partie
ont trait au même sujet, les deux dispositions sont considérées,
autant que possible, comme complémentaires et applicables
toutes les deux, aucune d’entre elles ne limitant les effets de
l’autre ; mais en cas de conflit, la disposition de l’accord spécial
l’emporte.

Article 26

Règlement des différends

1. Le Tribunal prend des dispositions appropriées en vue du
règlement :

a) Des différends résultant de contrats et autres différends de
droit privé auxquels le Tribunal est partie ;

b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans
le présent Accord qui jouit de l’immunité en raison de sa situa-
tion officielle, sauf si cette immunité a été levée.

2. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application
du présent Accord est porté devant un tribunal arbitral, à moins
que les parties ne soient convenues d’avoir recours à un autre
mode de règlement. Tout différend entre le Tribunal et un Etat
Partie qui n’est pas rég1é par voie de consultation, de négocia-
tion ou par tout autre moyen convenu dans les trois mois qui
suivent la demande faite à cet effet par l’une des parties au dif-
férend est porté, à la demande de l’une ou l’autre partie, devant
un groupe de trois arbitres qui tranchera définitivement. L’un
des arbitres est choisi par le Tribunal, un autre par l’Etat Partie
et le troisième, qui préside, par les deux autres arbitres. Si l’une
ou l’autre des parties au différend n’a pas désigné un arbitre
dans les deux mois qui suivent la désignation d’un arbitre par
l’autre partie, le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies procède à cette désignation. A défaut d’accord
entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième dans
les trois mois qui suivent leur désignation, ce troisième arbitre
est choisi par le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies à la demande du Tribunal ou de l’Etat Partie.

Article 27

Signature

Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les Etats
au siège de l’Organisation des Nations Unies pendant vingt-
quatre mois à compter du 1er juillet 1997.

Article 28

Ratification

Le présent Accord est soumis à ratification. Ses instruments
de ratification sont déposés auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies.

Article 29

Adhésion

Le présent Accord est ouvert à l’adhésion de tous les Etats.
Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 30

Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après le
dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chaque Etat qui ratifie le présent Accord ou y adhère
après le dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhé-
sion, l’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date
de dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion.
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Article 31

Application à titre provisoire

Tout Etat qui a l’intention de ratifier le présent Accord ou
d’y adhérer peut à tout moment notifier au dépositaire qu’il
applique l’Accord à titre provisoire pour une période n’excédant
pas deux ans.

Article 32

Application spéciale

Lorsque, comme le prévoit son Statut, le Tribunal est saisi
d’un différend, tout Etat qui sans être partie au présent Accord
est partie au différend peut pour la circonstance, aux fins et
pour la durée de l’espèce, devenir partie au présent Accord en
déposant un instrument d’acceptation. Les instruments d’accep-
tation sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies et prennent effet à la date de dépôt.

Article 33

Dénonciation

1. Un Etat Partie peut dénoncer l’Accord, par voie de notifi-
cation écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation

des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la
date de réception de la notification, à moins qu’elle ne prévoie
une date ultérieure.

2. La dénonciation n’affecte en rien le devoir de tout Etat
Partie de remplir toute obligation énoncée dans l’Accord à
laquelle il serait soumis en vertu du droit international indépen-
damment de celui-ci.

Article 34

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est
le dépositaire du présent Accord.

Article 35

Textes faisant foi

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
de l’Accord font également foi.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés à cet effet, ont signé l’Accord.

OUVERT À LA SIGNATURE à New York le 1er juillet mil
neuf cent quatre-vingt-dix-sept en un texte original unique en
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère des affaires étrangères 

et européennes 

NOR : MAEJ1009622L

PROJET DE LOI 

autorisant l’adhésion à l’accord sur les privilèges et immunités 

du Tribunal international du droit de la mer 

-------

ETUDE D’IMPACT 

Situation de référence

La France est partie à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 (CNUDM). 

Cette convention a été ouverte à la signature à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982. 

La France l’a ratifiée par la loi n°95-1311 du 21 décembre 1995. La convention est entrée en 

vigueur le 16 novembre 1994 (pour la France : le 11 avril 1996). Une de ses particularités est que 

le mécanisme de règlement des différends, qui d’ordinaire fait l’objet d’un protocole séparé non 

obligatoire, est intégré dans le texte même de la convention. La partie XV de la convention 

définit en effet un système global pour le règlement des différends auxquels pourraient donner 

lieu l’interprétation et l’application de la convention et pose, avec son système d’option, le 

principe du libre choix de la procédure juridictionnelle.  

Ce système requiert des Etats Parties qu’ils règlent leurs différends relatifs à l’interprétation ou à 

l’application de la convention par des moyens pacifiques, tel que l’énonce la Charte des Nations 

unies (Partie XV, section I). Toutefois, si les parties à un différend ne parviennent pas à un 

règlement par des moyens pacifiques de leur choix, elles se trouvent dans l’obligation de recourir 

à une procédure de règlement du différend aboutissant à des décisions obligatoires, sous réserve 

de limitations et d’exceptions prévues dans la convention.  

Ainsi, aux termes de l’article 287.1, « lorsqu’il signe ou ratifie la convention ou y adhère, ou à 

n’importe quel moment par la suite, un Etat est libre de choisir, par voie de déclaration écrite, un 

ou plusieurs des moyens suivants pour le règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à 

l’application de la convention : 1) le Tribunal international du droit de la mer constitué 

conformément à l’Annexe VI, 2) la Cour internationale de Justice, 3) l’arbitrage conformément 

aux dispositions de l’annexe VII de la convention, 4) ou l’arbitrage spécial dans le cadre de 

l’annexe VIII de la convention (la France n’a fait aucune déclaration). Si les parties ont accepté 

le même moyen pour le règlement du différend, celui-ci lui est en principe soumis (Art. 287.4) ; 

sinon, la procédure applicable est celle de l’arbitrage de l’Annexe VII (Art. 287.3 et 287.5). 



2

Le Tribunal international du droit de la mer, créé par l’article 287.1 de la convention, est une 

nouvelle juridiction internationale permanente spécialisée dans le contentieux du droit de la mer, 

dont les 41 articles de l’Annexe VI de la convention précise le Statut. Le Tribunal est composé 

de 21 membres indépendants, élus parmi les personnes jouissant de la plus haute réputation 

d’impartialité et d’intégrité et possédant une compétence notoire dans le domaine du droit de la 

mer. Son siège est à Hambourg et il a tenu sa première session en octobre 1996. 

S’agissant des privilèges et immunités des personnels du Tribunal, l’article 10 de l’annexe VI de 

la CNUDM est rédigé de façon très générale et sans plus ample explicitation : « Dans l’exercice 

de leurs fonctions les membres du Tribunal jouissent des privilèges et immunités 

diplomatiques ».  

Les Etats Parties ont souhaité expliciter ce point au travers du présent Accord. Il reprend en la 

matière très largement des stipulations d’accords relatifs aux privilèges et immunités de 

membres d’autres organisations internationales ; accords ratifiés par la France. 

Impact diplomatique

En adhérant à cet accord, la France confirme d’une part son intérêt et sa considération pour cette 

institution internationale, dans laquelle un juge français exerce ses fonctions et qui est un 

élément important du dispositif mis en place par la convention des Nations unies sur le droit de 

la mer de 1982. La France se doit en effet d’être « à jour » en ce qui concerne l’instrument 

garantissant l’indépendance nécessaire à tous ceux qui exercent leurs fonctions au sein de ce 

Tribunal.

Il s’agit d’autre part de préciser les privilèges et immunités accordés par la CNUDM aux 

membres du Tribunal et de faire bénéficier de privilèges et d’immunités d’autres catégories de 

personnes (fonctionnaires, experts, etc.) participant au fonctionnement du tribunal, et 

spécialement à celles qui seraient de nationalité française. 

Impact en matière d'emplois

Il sera très limité car, d’une part, le Tribunal ne peut comprendre plus d’un juge ressortissant du 

même Etat (sur les 21 juges, il ne peut y avoir qu’un juge français) et, d’autre part, le nombre 

d’emplois proposés par le Tribunal est très restreint (actuellement 17 postes d’administrateurs et 

20 postes des services généraux). Le recrutement est en outre soumis, comme dans toute 

organisation internationale, au principe de la répartition géographique. Le bénéfice des privilèges 

et immunités habituels ne pourra toutefois qu’encourager nos ressortissants à se porter candidats 

à d’éventuels postes vacants. 

Impact en matière financière

L’accord prévoit des exonérations en matière fiscale, notamment l’article 11 par lequel les 

traitements, émoluments et indemnités versés aux membres et aux fonctionnaires, français ou 

autres du Tribunal sont exemptés de tout impôt (la convention de Vienne – art. 34 d). Cependant, 

en tout état de cause, la mesure concernera seulement un nombre très limité de contribuables 

français.



3

Impact en matière de simplification des formalités administratives

Il sera limité puisqu’il ne concernera que les juges, agents et experts français du tribunal qui 

seront appelés à exercer leurs fonctions à Hambourg, mais il sera réel puisque ces personnes 

pourront bénéficier des facilités prévues aux articles 13 à 17 de l’accord.

Impact en matière juridique

La France a ratifié, dès le 18 août 1947, la convention sur les privilèges et immunités de 

l’Organisation des Nations unies (CPINU), modèle de tous les accords similaires subséquents, en 

particulier de la convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées des 

Nations unies (CPIISNU, à laquelle la France a adhéré le 2 août 2000, autorisée à le faire par la 

loi n° 2000-65 du 27 janvier 2000). On peut citer encore l’accord de siège avec l’UNESCO 

(1954), les accords de 1949 relatif au Conseil de l’Europe et de 1960 relatif à l’OCDE, le 

protocole de 1965 accordant privilèges et immunités aux Communautés européennes, l’accord de 

Marrakech de 1994 instituant l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Il en est de même 

pour les tribunaux internationaux. La France a ainsi ratifié l’accord adopté le 9 septembre 2002, 

à New York, sur les privilèges et immunités de la Cour pénale internationale (APICPI, publié par 

décret n° 2004-707 du 13 juillet 2004 suivant la loi d’approbation n°  2003 – 1 367 du 

31 décembre 2003). 

Le présent accord reprend les principales rubriques contenues dans les accords similaires 

précités : 

- reconnaissance de la personnalité juridique du Tribunal : cf. Art. 1 de la CPINU, Art. 3, 

section 3 de la CPIISNU, Art. 2 de l’APICPI ;

- inviolabilité des locaux du Tribunal : cf. Art. 2, section 3 de la CPINU, Art. 3, section 5 de la 

CPIISNU, Art. 4 de l’APIPCPI ; 

- droit d’arborer un drapeau et un emblème : cf. Art. 5 de l’APICPI ; 

- immunité du Tribunal et de ses biens, avoirs et fonds : cf. Art. 2, sections 2 & 7 de la CPINU, 

Art. 3, section 4 de la CPIISNU, Art. 8 de l’APICPI ; 

- inviolabilité des archives du Tribunal : cf. Art. 2, section 4 de la CPINU, Art. 3, section 6 de 

la CPIISNU, Art. 7 de l’APICPI ; 

- facilités de communications : cf.  Art. 3 de la CPINU, Art. 4, sections 11 & 12 de la 

CPIISNU, Art. 11 de l’APICPI ; 

- exonération d’impôts et de droits de douane et des restrictions à l’importation ou à 

l’exportation : Cf.  Art. 2, section 7 de la CPINU ;

- remboursement des droits et/ou taxes : cf. Art. 2, section 8 de la CPINU, Art. 3, section 10 de 

la CPIISNU, Art. 9 de l’APICPI ; 

- exemption d’impôt sur les traitements et émoluments des membres et fonctionnaires du 

Tribunal : cf.  Art. 5, section 18 de la CPINU, Articles 6, section 19 de la CPIISNU, Art. 15. 6 et 

16.1.d  de l’APICPI ; 

- levée des restrictions en matière de change : cf. Art. 2, section 5 de la CPINU, Art. 3 

section 7 de la CPIISNU, Art. 10 de l’APICPI ; 

- privilèges et immunités destinés à garantir l’indépendance des membres et fonctionnaires du 

Tribunal dans l’exercice de leurs fonctions : cf. Art. 4, sections 11-16 et Art. 5, sections 18-20 de 

la CPINU, Art. 5, sections 13-22 de la CPIISNU, Art. 13-16 de l’APICPI ; 
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- privilèges et immunités des experts, agents, conseils et avocats, témoins et personnes 

accomplissant des missions auprès du Tribunal : cf. Art. 6 de la CPINU, et APICPI pour les 

conseils de la défense (Art. 18), les témoins (Art. 19), les victimes (Art. 20), les experts (Art. 21) 

et autres personnes dont la présence est requise (Art. 22) ; 

- laissez-passer et visas : cf. Art. 7 de la CPINU, Art. 8, sections 26-30 de la CPIISNU, Art. 29 

& 30 de l’APICPI ; 

- liberté de déplacement : Cf. Art. 13 e) de l’APICPI. 

En ce qui concerne les membres du Tribunal (et le greffier dans l’exercice de ses fonctions : 

art. 14.1), l’accord, dans son article 13.1, renvoie expressément, en conformité avec l’article 10 

de l’Annexe VI, à la convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 : 

celle-ci comprend des dispositions sur l’inviolabilité de personne de l’agent diplomatique 

(Art. 29), l’inviolabilité de sa demeure privée, de ses documents et de sa correspondance 

(Art. 30), l’immunité de la juridiction pénale, civile et administrative et l’exemption de toute 

mesure d’exécution (Art. 31), l’exemption des dispositions de sécurité sociale (Art. 33), toutes 

taxes et impôts (Art. 34), de toute prestation personnelle, de tout service public et des charges 

militaires (Art. 35), l’exemption des droits de douane (Art. 36) et les facilités lors de ses 

déplacements (Art. 40) dont l’agent diplomatique bénéficie. 

Les ressortissants français « membres du Tribunal » bénéficieront ainsi des privilèges et 

immunités prévus par cet Accord. Actuellement un ressortissant français occupe la fonction de 

juge depuis 2002. En 2008 il a été élu Président de la Chambre pour le règlement des différends 

relatifs au milieu marin. Trois personnes de nationalité française travaillent au sein du Greffe du 

Tribunal. Il n’est pas exclu qu’à l’avenir d’autres ressortissants français servent en qualité de 

juge, avocat, expert ou fonctionnaire du Tribunal. 

L’accord ne modifie pas l’ordre juridique interne.  

Historique des négociations de l'accord international dont l’autorisation de ratification est 
demandée

Le projet d’un instrument sur les privilèges et immunités a été lancé avant même que le Tribunal 

ne soit constitué : un document préparatoire a été présenté dès la Deuxième Réunion des Etats 

parties à la CNUDM (15-19 mai 1995), alors que le Tribunal s’est réuni pour la première fois en 

octobre 1996. Le projet a commencé d’être examiné à la Troisième Réunion des Etats Parties 

(27 novembre-1
er

 décembre 1995), qui a également débattu de la forme à donner à l’instrument 

et a décidé d’en faire un accord ouvert à la signature et à la ratification de tous les Etats. 

L’examen du texte s’est poursuivi lors de la Quatrième Réunion des Etats parties  

(4-8 mars 1996) et lors de la Cinquième Réunion (24 juillet-2 août 1996), où un groupe de travail 

fut créé. Ce groupe tint cinq séances en marge de la Sixième Réunion mais ne put achever son 

œuvre que lors de la Septième Réunion des Etats parties (19-23 mai 1997) : le 23 mai 1997, à sa 

25
ème

 séance plénière, la Réunion des Etats parties adopta le projet d’accord. L’accord sur les 

privilèges et immunités du Tribunal international du droit de la mer a ensuite été déposé auprès 

du Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies et a été ouvert à la signature au Siège 

de l’ONU pour une durée de 24 mois, à compter du 1er juillet 1997. L’accord est sujet à 

ratification ou à adhésion et est entré en vigueur 30 jours après le dépôt du dixième instrument de 

ratification ou d’adhésion, le 30 décembre 2001.  
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La France souhaite adhérer à cet accord pour les raisons exposées ci-dessus et pour satisfaire à 

un souhait du Greffier du Tribunal de voir un plus grand nombre d’Etats membres devenir 

parties à cet accord, exprimé déjà en 2004 par une note du 24 mai 2009. 

Etat des ratifications par la ou les autres Parties contractantes à l’accord en cause

Le Tribunal n’est opérationnel que depuis 1997. A la date de la clôture de la signature 

(30 juin 1999), 21 Etats avaient signé l’accord et au 21 janvier 2010, 38 Etats membres de 

l’AIFM l’avaient ratifié ou y avaient adhéré. 

Texte des déclarations ou réserves que le gouvernement français envisage de faire, le cas 
échéant

Le gouvernement français envisage de joindre la réserve suivante à l’instrument d’adhésion de la 

France, dont le texte sera : 

« La France joint à son adhésion la réserve suivante : la France entend limiter l’exemption 

d’imposition prévue à l’ article 11 1) de l’accord aux traitements et émoluments perçus du 

Tribunal par les membres et fonctionnaires de celui-ci, à l’exclusion des indemnités qui 

pourraient leur être versées par le Tribunal. S’agissant par ailleurs des membres et 

fonctionnaires du Tribunal qui résideraient en France, la France entend conserver la possibilité 

de prendre en compte les revenus exonérés pour déterminer le taux applicable à l’ensemble des 

revenus de ces personnes ». 


